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EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
____________

Réunion du mardi 10 mars 2026
Présents :

M. Jean-Paul FERRE, Mme. Jessica MIQUEL, Mme. Nicole QUILLIEN, M. Alain 
TOMEO, M. Pascal BOUREAU, Mme. Joelle CHALAVOUX, M. Daniel DEDIES

Absents : 
M. Jean-Michel SOLER, Mme. Christine TEQUI, M. Gilbert HEBRARD, M. Alain 

GINIES, M. Raymond BERDOU, M. Victor DENOUVION

______

Délibération N°2026_IIABM_003
______

APPROBATION DU PROCÈS VERBAL DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 9 FÉVRIER 2026
______

Vu les articles L5421-1 et L.3121-13 du CGCT prévoit que « le procès-verbal de chaque 
séance, rédigé par un des secrétaires, est arrêté au commencement de la séance suivante, et 
signé par  le  président.  Il  contient  les  rapports,  les  noms des membres qui  ont  pris  part  à  la 
discussion et l’analyse de leurs opinions. »

Vu le rapport de Madame la Présidente,
le Conseil d’Administration décide :

Article 1 : D’approuver le procès verbal du Conseil d’Administration du 9 février 2026.



Article 2 : D’autoriser Madame la Présidente de l’I.I.A.B.M. à remplir toutes les formalités 
utiles en vue de l’exécution de la présente délibération.

Adoptée à l'unanimité.
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans  
un délai de 2 mois suivant sa publication.

Pour extrait conforme

#signature#
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	FOIX
	Madame la Présidente de l'institution interdépartementale du barrage de  Montbel




